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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
PAYS BASQUE

VILLE D'ANGLET

PLAN LOCAL D'URBANISME

PERIMETRES DE MIXITE SOCIALE
 Secteur 1

 Secteur 2

  Sources de données : Cadastre millésime 20220401 / GEORISQUE téléchargement du 20220916 
  CAPB / Ville d'Anglet

- Pour toute opération de construction ou tout changement de destination, portant sur une surface de plancher de 800 m² à
1000 m², à detination d’habitation :
à minima 40% de cette surface devra être consacrée à la réalisation de logements locatifs sociaux (PLUS/PLAI) et,
à minima 10% à la réalisation de logements locatifs sociaux à caractère pérenne (PLS réalisés par des bailleurs sociaux).

- Pour toute opération de construction ou tout changement de destination, portant sur une surface de plancher de plus de
1000 m², à detination d’habitation :
à minima 30% de cette surface devra être consacrée à la réalisation de logements locatifs sociaux (PLUS/PLAI) et,
à minima 10% à la réalisation de logements locatifs sociaux à caractère pérenne (PLS réalisés par des bailleurs sociaux)
ou en accession sociale.

- Pour toute opération de construction ou tout changement de destination, portant sur une surface de plancher
de 800 m² à 1000 m², à detination d’habitation :
à minima 50% de cette surface devra être consacrée à la réalisation de logements locatifs sociaux à caractère
pérenne.

- Pour toute opération de construction ou tout changement de destination, portant sur une surface de
plancher de plus de 1000 m², à detination d’habitation :
à minima 40% de cette surface devra être consacrée à la réalisation de logements locatifs sociaux à
caractère pérenne.

SECTEUR 1 (hors littoral)

SECTEUR 2 (hors littoral)


